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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Osteopathes
Question écrite n° 39450

Texte de la question

M Alain Brune attire l'attention de Mme le ministre delegue aupres du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, charge de la sante et de la famille, sur la difficile situation des osteopathes de France. Alors que 46 p
100 des Francais connaissent l'osteopathie, que 17 p 100 se sont deja fait soigner par un osteopathe,
l'osteopathie appreciee par de nombreux medecins et chirurgiens n'a toujours pas droit de cite en tant que
contribution a la sante publique. En consequence, il lui demande quelle est la position du ministere sur
l'osteopathie et quelles mesures elle compte prendre pour faire reconnaitre l'osteopathie dans le cadre d'une
ethique et d'une deontologie rigoureuse.
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